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Vous trouverez dans ce journal de nombreuses photos concernant les différents travaux effectués en 
2024. Nous pensons aux personnes qui ont des difficultés pour se déplacer, à celles qui n’aiment pas les 
longs textes ou tout simplement ne possèdent pas d’ordinateur pour accéder à notre site :« saulzet.fr ». 
     La voie verte était un projet, aujourd’hui c’est devenu une réalité. Si à une époque la ligne SNCF a 
scindé notre commune, aujourd’hui elle permet de sécuriser nos promenades.  
Profitez de cet aménagement qui vous appartient. 
    L’amélioration de nos déplacements passe aussi par un meilleur partage de l’espace public.  
C’est pourquoi vous avez tous reçu cet été, dans vos boîtes aux lettres, un courrier sur les travaux  
effectués depuis plus de 15 ans avec une demande concernant les chiens errants. Je remercie sincèrement 
tous les propriétaires pour leurs efforts, car depuis nous n’avons plus de réclamation en mairie. 
    Nous avons renouvelé la convention de gestion du marais du Verne avec le CEN (Conservatoire des 
Espaces Naturels), ce qui a permis d’effectuer de gros travaux d’entretien sans financement de la  
commune. 
    Le respect de notre environnement reste toujours très important pour moi, c’est pour cela que nous 
continuons la plantation de haies. Une vers la station d’épuration et, début 2025 une autre au Clos Saint 
Julien ainsi qu’un verger communal sur l’ancien site de stockage de betteraves qui n’a plus son utilité.  
Ces plantations sont effectuées grâce aux aides du Département et de la Fédération de chasse ainsi qu’à 
la participation de la classe de Magalie, que je ne remercierai jamais assez pour son implication. 
  Nous avons demandé au Syndicat Départemental Électricité (SDE) de faire une étude sur notre  
éclairage public afin de diminuer la pollution lumineuse ainsi que notre consommation. 
Toutes les lanternes énergivores ont été remplacées ou supprimées. Le coût de ces travaux est neutre 
grâce à la diminution des consommations.   
  Toujours dans le même esprit, le SDE a réalisé une étude très complète sur l’installation de panneaux 
photovoltaïques sur nos bâtiments communaux. Vous trouverez le résultat dans ce journal. 
  De nombreux changements ont eu lieu pour les associations communales. Des nouveaux présidents ont 
été élus pour la chasse, la pétanque, le comité des fêtes et nous accueillons une nouvelle association  
« Le Brass Band Saulzetois ». Évidemment toutes nos associations peuvent compter sur le soutien des 
élus dont certains sont déjà très impliqués. Le bénévolat est un sacerdoce que nous devons encourager. 
  En marge des jeux olympiques où les Français ont brillé, se sont déroulé les championnats du monde 
des métiers. Un jeune Saulzetois de 19 ans, Lucas Gosgnach, a représenté la France et par la même 
notre commune au plus haut niveau. Vous trouverez son parcours dans une interview et nous pouvons 
être fiers de sa prestation. 
  Christelle Voiret, quant à elle, a participé aux jeux paralympiques en tant que bénévole pour encadrer 
les athlètes. Elle est aussi une nouvelle porte-drapeau en remplacement de son père et de Joseph. 
  Merci à toutes ces personnes ainsi qu’à nos employés communaux, bibliothécaires, élus et membres du 
CCAS pour leur implication dans la gestion de notre commune. 
A chacun d’entre vous, je présente mes vœux les plus chaleureux de santé et de bonheur. 
Avec toute ma détermination au service de tous, recevez mes salutations les meilleures.   

Jean-François HUMBERT 
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  Les comptes validés de l’année 2023 sont sans surprise et montrent que les nombreux travaux effectués sont 
sans impact sur le fonds de roulement de la commune. 
  Pas de nouveaux emprunts alors que certains sont arrivés à terme ce qui nous donne une capacité  
d’investissement plus importante. C’est pour cela que nous avons validé de gros travaux en 2024 et 2025  
mais aussi décidé d’aider les jeunes dès leur naissance jusqu’au permis de conduire.  
Un bon cadeau pour leur passage en 6ème (en supplément du traditionnel dictionnaire) vient compléter notre 
dispositif d’aides. 
  Il est évident que nous n’avons toujours pas la nécessité d’augmenter le taux d’imposition de la commune.  
Une baisse n’est pas envisageable car cela diminuerait nos dotations reçues de l’État. 

 

ANNEE 

Résultat de 

Fonctionnement 

Résultat  
d’investisse-

ment 

Résultat  
total 

Reste 

à réaliser 

Excédent total 
reporté sur  

L’année suivante 

2014 126 022 4 091 130 113 - 65 217 64 896 

2015 135 149 - 52 888 82 261 - 19 100 63 161 + 1 031 (CCAS) = 64 192 

2016 111 633 - 38 257 73 376 - 9 000 64 376 

2017 102 715 - 30 210 72 505 - 6 936 65 569 

2018 113 365 - 8 193 105 172 - 27 400 77 772 

2019 99 185 37 297 136 483 - 46 652 89 831 

2020 105 290 - 24 055 81 290 - 10 045 71 245 

2021 89 217 8 635 97 852 - 3 893 93 959 

2022 63 436 87 326 150 762 3 404 154 166 

2023 165 013 - 4 840 160 173 - 5 300 154 872 
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Extraits des décisions et actions du conseil municipal au cours de l’année 2024 

Jean-François HUMBERT et son conseil municipal ont 
présenté leurs vœux aux Saulzetois comme il est de 
tradition.  
M. le Maire a félicité le Président de la Chasse pour 
son abnégation, les Pétanqueurs pour leurs bons  
résultats, le club de Gym pour le renouvellement de 
son label national, les membres du Comité des Fêtes 
toujours aussi actifs et ceux du CCAS pour la journée 
qu’ils consacrent à nos anciens.  

Il n’a pas oublié de citer l’équipe municipale qui l’entoure.  
Il a rappelé les nombreuses plantations réalisées vers le cimetière, le long de la RD 2009, dans la cour de l ’école 
et près du terrain multisport, saluant la Directrice de l’école pour sa participation avec les élèves.  
Sur le registre de la jeunesse il annoncé la décision des élus d’octroyer 100 € aux jeunes Saulzetois qui passent 
leur permis de conduire. 
Après avoir énuméré les nombreux travaux de voirie et les investissements réalisés sans recourir à l ’emprunt, 
Jean-François HUMBERT a annoncé des travaux financés par des fonds européens au Marais du Verne pour y 
maintenir un milieu humide toute l’année.  
Il a rappelé l’opposition des élus à l’installation d’éoliennes sur notre commune avant de présenter l’avancée des 
travaux sur la voie verte et les projets 2024. 

CEREMONIE DES VŒUX LE 20 JANVIER 2024  

En février, le conseil 
-Demande des subventions au Conseil Départemental et auprès de l’Etat pour la réfection des toitures de 
l’école et de l’église, l’acquisition de toilettes publiques et de jeux d’enfants. 
-Autorise l’occupation du domaine public par la Communauté de Communes pour l’aire d’accueil de la voie 
verte. 
En mars, le conseil 
-Approuve les comptes de gestion et administratifs 2023 et l’affectation des résultats. 
-Approuve, à l’unanimité, le budget primitif 2024 présenté par M. le Maire. 
-Vote les taux d’imposition 2024 qui demeurent inchangés. 
-Vote les subventions aux associations communales. 
-Demande une subvention au Département pour l’achat d’arbres et arbuste pour le Clos Saint Julien. 
En mai, le conseil 
-Valide la mise en place du Compte Financier Unique (CFU) pour le budget de la collectivité. 
-Valide les festivités du 21 juin, du 23 juin et du 14 juillet 

En septembre, le conseil 
-Sollicite le fonds de concours 2024 de la Communauté de Communes pour réaliser des travaux de réfection 
de la toiture de l’église. 
-Approuve le plan de financement définitif pour l’acquisition de jeux pour enfants. 
-Signe avec le Département, une convention pour l’acquisition, la plantation et l’entretien d’arbres et  
arbustes. 
En décembre, le conseil 
-Prend note de la synthèse sur le rapport d’opportunités photovoltaïques du SDE qui conclue à sa  
non-rentabilité. 
-Met en place une prime à la naissance pour les nouveau-nés de la commune. 
-Propose des travaux de voirie 2025 ainsi que le remplacement du véhicule communal. 
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M. Amédée DÉRON a écrit ce poème pour l’inauguration 
du monument aux morts de Saulzet à la mémoire des 
soldats disparus à la guerre de 1914/1918. 
C’est un extrait de son livre « Dernières Feuilles » qu’il a 
dédicacé à Mme MATHAT de Charmes ainsi qu’à ses 
filles en 1921. M. DÉRON habitait le château de  
Montluisant à Chezelles. Il est inhumé avec son épouse 
au cimetière de Charmes. 
Merci à Mme Christine MAURET (FAURE) de Monteignet
-sur- l’Andelot, arrière-petite-fille de Mme MATHAT, de 
nous avoir transmis ce poème. 

Aux Glorieux Morts de Saulzet 

Pour ceux dont la bravoure a doté notre histoire 

Du feuillet le plus pur, du laurier le plus beau… 

Pour ceux qui, sans broncher, même au seuil du tombeau 

N’ont eu qu’un seul désir ; remporter la victoire 

Et chasser l’Allemand de notre territoire ; 
—Qui, délaissant la mère, ou l’enfant au berceau, 
La femme dans les pleurs...pour courir au drapeau, 
C’est-à-dire au péril, à la mort, à la gloire… 

Les démobilisés, les veuves, les parents, 
Les jeunes orphelins, comme les vétérans, 
Réunissant leurs cœurs dans la même détresse 

Et le même regret...sont venus, en ce jour, 
Sacrer ce monument, symbole de tristesse… 

Mais symbole d’honneur, de justice et d’amour ! 
Le 11 novembre, en l’absence de Gérard VOIRET, 
c’est sa fille Christelle, qui a porté le drapeau.  
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Rappel : La municipalité octroie 100 euros pour aider les  jeunes Saulzetois à passer leur permis de conduire. 
Ce coup de pouce s’adresse à tous les jeunes, jusqu’à leur 19ème anniversaire, en cours de formation au permis 
de conduire (B) au moment du dépôt de la demande et résidant à Saulzet depuis plus de 6 mois.  
Les modalités d’attribution vous seront indiquées en mairie. 
L’aide de la municipalité est cumulable avec : 
L’aide de la Région pour tous : 200 € 

L’aide de la Région aux apprentis : 500 € 

L’aide aux titulaires du Pass Région :  
De 200 € à 500 € après réalisation d’une mission d’engagement volontaire. 

Rappel : La municipalité, par convention avec une entreprise spécialisée, prend financièrement en charge la  
totalité du coût pour la destruction des nids de frelons asiatiques sur le domaine public et privé de la commune 
de Saulzet. 
Concrètement, vous devez signaler la présence du nid à la mairie, laquelle fera intervenir un spécialiste après  
confirmation de l’espèce et prise de rendez-vous. Vous n’aurez rien à payer. 
Attention, cette procédure est indispensable pour la prise en charge financière de l’intervention. Si vous décidez 
de faire intervenir vous-même un professionnel, vous ne serez pas remboursé des sommes acquittées. 

Depuis cette année, la municipalité délivre un bon d’achat (magasin de vêtements) de 50 euros pour la  
naissance d’un enfant dont les parents résident à Saulzet.  
Seule condition, honorer l’invitation qui vous sera adressée par la mairie pour la remise de ce bon. 

Depuis cette année, la municipalité délivre un bon d’achat (maison de la presse) de 50 euros aux enfants qui  
résident sur la commune et qui font leur entrée en 6ème. Ce bon s’ajoute au dictionnaire traditionnellement 
remis par le Maire.  
Seule condition, honorer l’invitation qui vous sera adressée par la mairie pour la remise de ce bon. 
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La modernisation des infrastructures de télécommunication est en cours dans notre pays, au travers 
de grands chantiers pour apporter l’internet fixe à très haut débit partout sur le territoire.  
Dans ce cadre, Orange a initié un vaste chantier de fermeture de son réseau historique en cuivre.  
Ce dernier va progressivement fermer sur tout le territoire, ce qui implique une migration des  

usagers vers de nouvelles technologies plus modernes et plus performantes, telles que la fibre optique, les  
réseaux très haut débit mobile et le satellite. 
Pour Saulzet, la date de fermeture technique interviendra en janvier 2028. A cette date, l’ensemble des services 
sur cuivre seront arrêtés. En clair, plus de téléphone fixe à domicile sans abonnement internet. 

En 2024, vous avez été recensé par internet ou par le biais de Emilie RIDARD, Agent recenseur pour 
la commune de Saulzet. L’INSEE nous a communiqué les résultats suivants : 
Population municipale : 392 (comprend les personnes ayant leur résidence habituelle sur la  
commune) 
Population comptée à part : 9 (comprend certaines personnes dont la résidence habituelle est 

dans une autre commune mais qui ont conservé une résidence sur le territoire de la commune etc.) 

Population totale : 401 

Logements d’habitation : 
Résidences principales : 179 

Logements occasionnels : 1 

Résidences secondaires : 12 

Logements vacants (ou catégorie indéterminée) : 2 

2 foyers n’ont pas répondu à ce recensement, c’est dommageable pour la dotation de la commune, par l’Etat. 

La Région lance Ma mutuelle Région Auvergne-Rhône-Alpes, qualitative, sans condition de 
revenus, sans questionnaire médical, ni limite d’âge. Les offres sont élaborées avec 5  
mutuelles partenaires dans l’objectif de garantir des tarifs attractifs, une meilleure  
couverture santé et de maîtriser l’évolution des tarifs.  
L’inscription est possible dès à présent. 

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h – prix d’un appel local  

Paris 2024 : quelle expérience incroyable ! 
Sélectionnée comme volontaire pour les Jeux Paralympiques de Paris 2024, 
Christelle VOIRET, dont la mission a été d’assister le secrétaire général du 
CNP de L’Azerbaïdjan, a pu assister à de nombreuses compétitions sur la  
plupart des sites parisiens. Être témoin des exploits des athlètes et de leur 
force de caractère, ainsi que ressentir la ferveur du public en vivant des  
rencontres interculturelles, ont rendu ses deux semaines de mission riches en 
émotions et en souvenirs inoubliables. 
Se disant privilégiée, et chanceuse, elle peut être fière d’avoir participé et 
contribué au bon déroulement de cet évènement sportif international. 
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Dans un souci permanent d’économie d’énergie et de préservation de l’environnement, la municipalité a  
commandé en 2024, une étude pour l’installation de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments communaux. 
Le rapport a été rendu par un spécialiste du Syndicat Départemental d’Energie de l’Allier. 
Les conclusions de ce rapport sont sans appel : Non rentable en autoconsommation partielle ou vente totale.

TABLEAU DE SYNTHESE DU RAPPORT 
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Si la production des panneaux photovoltaïques sur l’année est sensiblement équivalente avec nos  
consommations, les 2 courbes du tableau ci-dessus montrent clairement que l’électricité que nous  
consommons en été est presque inexistante alors qu’elle est importante les mois d’hiver .  
C’est justement sur les mois les plus froids que nous devrions acheter des kWh, alors que le surplus de  
production des mois d’été ne peut être revendu qu’à la condition de ne pas bénéficier de subventions. 
Le rapport très complet de 33 pages a été établi pour les toitures de l’école, de la mairie et de l’atelier  
municipal . Il reste à la disposition du public en mairie . 
En conclusion, les élus ont décidé de refuser l’installation de panneaux photovoltaïques. 

Une météo très pluvieuse avec des  
précipitations abondantes au printemps 
mais le déficit d'ensoleillement a eu un 
impact défavorable sur la productivité 
des cultures et dans nos jardins. 
Par ailleurs, la végétation (arbres, haies) a 
bien profité de cet excès d'eau, pour  
effectuer une importante croissance. 
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Une table de pique-nique a été installée au Marais du Verne. La barrière, qui avait été dégradée et le panneau 
de restriction aux véhicules qui avait été « emprunté », ont été remplacés.  

L’accès à ce site protégé est interdit à tout véhicule sauf autorisation préalable de la mairie. 

A la salle polyvalente, une ouverture a été réalisée 
dans un mur afin d’optimiser l’espace. Le local de 
rangement s’est transformé en un joli coin bar. 
Le Maire a apporté son expertise technique alors 
que Alain J, Bernard F, Gérard M et Philippe T ont 
aidé aux travaux de peinture. 

Nos employés communaux ont apporté leur  
savoir-faire pour l’installation des tables de 
pique-nique sur l’aire d’accueil de la voie verte. 
Une fois de plus, Bernard TOUREAUX a mis à 
disposition l’un de ses engins . 

Cette année encore, nous avons pu compter sur Fabien DESCHAMPS, Kevin ROPIQUET et Jean-Luc ESPINOUSE 
pour entretenir et embellir notre commune. N’oublions pas Marie-Laure MATHIEU au poste indispensable de 
Secrétaire de Mairie et Laurence LIOT qui assure la cantine, la garderie ainsi que l’entretien d’une partie des  
locaux municipaux. Merci pour leur investissement. 
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L’ancien siège de l’équipe de foot a été mis à disposition du Brass Band Saulzetois. Une porte isolante, un volet 
roulant et une pompe à chaleur ont été installés. Une fois de plus , le local de la Pétanque a  été visité au mois 
de février. Bien que ces malfaisants (pour rester courtois) furent mis en fuite par l’alarme, le rideau  
aluminium et la serrure de la porte principale ont dû être remplacés.  

Une partie des accotements ont été busés et remblayés chemin de l’Ancoutay et rue du Champ Billom. 
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Sur ce même espace vert, le terrain a été préparé pour recevoir  
une haie libre qui protègera l’intimité des résidents du  
lotissement et fera le bonheur de la faune. 
Les plants sont intégralement financés par le Département de 
l’Allier . 
Avis aux gourmands, quelques arbres fruitiers devraient trouver 
leur place parmi les autres espèces. 

Les travaux du WC situé derrière la  
maison des associations ont débuté.  
Il a été décidé de les réaliser en régie.  
En effet, l’acquisition d’un bloc  
automatisé identique à celui de l’aire de 
la voie verte avoisine les 50 000 euros. 

Une structure de jeu a été acquise et installée dans l’espace vert 
situé le long du chemin des Amoureux, derrière le lotissement du 
Clos Saint Julien. A peine en service et déjà prise d’assaut par la 
petite troupe de la Mam d’Api qui passait par là. 
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Comme prévu, deux bancs en granit ont trouvé leur place 
près des columbariums au cimetière. 

 De nouveaux panneaux signalétiques ont été  
apposés pour indiquer :  Le passage sécurisé des  
piétons, le WC public, la voie verte et le parking. 

3 nouvelles décorations lumineuses ont été acquises pour illuminer nos rues. Pour le plus grand 
bonheur des petits et des grands, Fabien et Kevin ont fabriqué, en secret, les décors apposés sur 
la clôture de l’école et devant la mairie.  
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Ces travaux ont été réalisés dans le cadre d’un appel à projets de l’Agence de l’Eau en faveur des espèces de 
milieux humides menacées et patrimoniales, faisant l’objet de Plans Nationaux d’Actions (PNA).  

Le Marais du Verne est un site communal qui bénéficie d’une convention de gestion avec le CEN Allier depuis 
2011. Le site dispose d’une flore caractéristique des zones humides (roselière à Phragmites, tapis immergés à 
Characées d’intérêt communautaire, magnocariçaies …) et abrite de nombreuses espèces d’odonates avec  
notamment l’Aeschne isocèle, espèce prioritaire dans la déclinaison régionale du Plan National d’Actions en 
faveur des odonates. Le Castor d’Europe est également connu sur le site et à proximité, ce qui souligne  
d’autant plus l’intérêt de cette zone humide dans un contexte environnant de vastes parcelles cultivées  
typiques de la Limagne. La présence d’une importante roselière en fait également un habitat extrêmement  
favorable pour les pollinisateurs sauvages et notamment les bourdons, qui utilisent par exemple les anciens 
nids de Rousseroles, espèce présente sur le site (Rousserole effarvatte). L’objectif du projet était de restaurer 
les conditions hydrologiques caractéristiques de la zone humide afin de favoriser le développement de la  
roselière et des végétations de type jonçaie, cariçaie, … sur l’ensemble du site du Marais du Verne. La roselière 
existante a bénéficié également de travaux d’entretien par fauche. Cette technique vise à redynamiser et à 
densifier l’habitat en augmentant le nombre de tiges à la repousse ainsi que le nombre d’inflorescences (intérêt 
pour les pollinisateurs sauvages). Les travaux visant à restaurer une topographie compatible avec la mise en 
eau régulière du site ont permis également de supprimer un foyer de Cotonéaster localisé au cœur du site.  

Les travaux ont consisté dans un premier temps en un arrachage / 
broyage d’un foyer de Cotonéaster, espèce exotique envahissante qui 
menace de s’étendre sur la partie Sud du marais. En lieu et place de ce 
foyer, et à la faveur des travaux d’arrachage, une dépression a été  
conservée de manière à créer une mare. La zone traitée est d’environ 
230 m². C’est la seule poche de recolonisation insuffisamment traitée 
par de récents travaux de décapage de 2020. Plus largement, un  
décapage a été effectué sur toute la partie Sud du site afin de  
maximiser l’engorgement et la mise en eau régulière de l’ensemble du 
site. De cette manière, la roselière pourra s’étendre davantage et  
bénéficier aux espèces cibles (odonates et pollinisateurs sauvages). 
L’emprise de la zone décapée est d’environ 2 900 m².  

Le niveau topographique de référence est pris sur la roselière existante, et a été abaissé d’une vingtaine de 
centimètres afin de garantir la mise en eau du site. Des travaux visant à redynamiser la roselière ont également 
été prévus sous la forme d’une fauche sur une partie de la roselière existante, soit environ 6 600 m².  
La totalité des roselières n’est pas traitée avec cette technique, 
car une partie du site a déjà fait l’objet de travaux de  
restauration par décapage en 2020. La roselière située à l’Ouest 
du site a donc bénéficié de ces travaux pour se régénérer.  
Les inventaires complémentaires menés au cours du temps ont 
fait ressortir d’autres odonates à enjeux de conservation mais 
non protégées, telles que l’Aeschne isocèle notamment.  
L’espèce n’a pas été revue au cours des derniers suivis de 2023.  
Plusieurs espèces d’oiseaux réglementairement protégées et à 
forts enjeux de conservation en Auvergne fréquentent  
potentiellement le marais en période de migration ou  
d’hivernage, comme les Sarcelles d’hiver et d’été, la Bécassine 
des marais ou encore le Bruant des roseaux. 
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40 luminaires ont été remplacés dans le village par des dispositifs led 
de dernière génération. 
Quelques-uns, non indispensables, ont été supprimés sur conseil du  
Syndicat Départemental d’Énergie (SDE).  
Cela permet : 
➔Une baisse de notre consommation 

➔Une diminution du coût d’entretien car ce dernier est  
proportionnel à l’ancienneté des installations. 
➔De réduire la pollution lumineuse, néfaste pour la faune, la flore,  
la fonge, les écosystèmes, sans compter les effets avérés sur la santé  
humaine. 
Le retour sur investissement est immédiat, nous aurions eu tort de 
ne pas en profiter, l’opération étant très largement subventionnée 
par le SDE. 

 Afin de maîtriser l’impact de ses ouvrages sur 
les paysages et la biodiversité, Enedis a entrepris 
depuis 2008, une politique d’enfouissement des  
réseaux moyennes tensions. Ces travaux visant à  
réduire l’impact visuel permettent surtout de  
protéger la faune avicole exposée aux accidents 
d’électrocution. 
Il ne serait pas logique de protéger cette faune d’un 
côté et de l’exposer de l’autre avec des éoliennes... 
A Saulzet, le chantier déjà bien avancé permet  
également de doubler, par sécurité, l’accès à  
l’approvisionnement en électricité de la commune.  

Il concerne l’impasse et la rue de la Demi-Lune, la rue de l’Huilerie, la rue du Champ Billom, le Chemin de  
l’Ancoutay, la rue des Talles, la rue de la Dame Jaune, la RD117, la rue de l’Ecole, le Chemin de la Sagne, la voie 
du Moulin et chemin d’exploitation. 
Ces travaux indispensables entraînent malheureusement la dégradation du revêtement de nos routes. 
Les élus ont pu préserver la rue des Groseillers 
(initialement impactée par le projet) et une grande 
partie de la rue de l’Huilerie en proposant à Enedis de 
traverser le terrain communal, le long de l’atelier  
municipal. 
Ils ont également pu négocier un nouveau  
transformateur, installé plus en retrait dans l’Impasse 
de la Demi-Lune afin de gagner un peu en visibilité. 
Les pylônes concernés par le chantier et l’ancien  
transformateur devraient être déposés fin 2025. 
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Le projet, piloté par la Communauté de Communes :  Se déplacer entre Gannat et Saint-Pourçain sur Sioule par 
des moyens exclusivement réservés aux modes de transports non motorisés. 
Le tracé : Comme une évidence, le long de l’ancienne voie ferrée qui avait été inaugurée en 1932. 
Les travaux : Principalement financés par des fonds européens, l’État, le département et la Communauté de 
Commune Saint-Pourçain Sioule Limagne, ont débuté à l’automne 2023. 
Sur le linéaire de 26 km, 17 sont déjà praticables entre Gannat et Bayet, traversant notre commune puis celles 
du Mayet d’Ecole, de Saint-Germain de Salles, de Broût-Vernet et de Barberier. 
Le 2ème tronçon, de Bayet à Saint-Pourçain, va démarrer début 2025 pour être opérationnel en fin d’année. 
Le montant total est évalué à 3 millions d’euros dont plus de 70 % de subventions. Oui, c’est beaucoup d’argent 
public investi mais c’est tellement agréable d’y flâner. Que vous soyez passionnés de vélo, amateurs de marche, 
ou simplement en famille avec enfants et poussettes, c’est un endroit idéal pour se libérer l’esprit des  
problèmes du quotidien. Tout le monde peut en profiter et surtout, quel coup de projecteur pour Saulzet! 

Notre commune a la chance d’être traversée au centre du village, et que dire des aménagements : 
Jadis les cheminots y stoppaient leur locomotive pour aller se désaltérer. 
Dans les années 80, les jeunes l’appelaient « la bute », prenant leur élan le long de l’école à vélo ou à  
mobylette pour réaliser des sauts dignes de pilotes de motocross avec quelques hématomes en prime. 
Aujourd’hui ce lieu est devenu l’aire d’accueil de la voie verte à Saulzet. 
Le lieu a bien changé mais il n’est pas dénaturé, simplement aménagé, sécurisé et embelli. 
Un nouveau pont (qu’un chauffeur distrait avait emporté avec la grue de son camion le 14 septembre 2007), 
Un WC public automatique haut de gamme (entretenu par nos employés communaux), 
Des tables de pique-nique, bain de soleil, parking à vélo, containers à poubelle et un aménagement paysager  
réussi, 
Vraiment c’est bien et sécurisant. 
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Le 23 juin, dans la cadre des jeux communautaires, sur initiative des Maires des communes traversées par la voie 
verte, s’est tenu le Challenge 2024 km. Au programme, déplacement libre sur le tracé, à pied, à vélo,  
trottinette ou rollers avec ravitaillement sur chaque aire d’accueil.  
A Saulzet : Accueil café dès 8h30 en présence de Nicolas RAY, Député de la 3ème circonscription de l ’Allier,  
démonstration de Bungy Pump par le Club Gym Forme et Plaisir, démonstration musicale par les élèves de l’école 
de musique communautaire et enfin, échange autour d’un verre de l’amitié en présence de Véronique  
POUZADOUX, Présidente de la Communauté de Communes ainsi que Stéphanie CARTOUX Conseillère Régionale. 

Le tronçon Gannat - Bayet a été officiellement ouvert et inauguré le 20 octobre 2024. Si la cérémonie officielle 
s’est tenue au vélorail du Mayet-d’Ecole, notre commune a reçu la visite de très nombreux promeneurs.  
Matinée chargée pour les élus et les membres du CCAS qui, parallèlement, se sont affairés à la préparation du 
repas des plus de 60 ans prévu le même jour à midi. Trois d’entre eux ont assuré cependant la distribution de 
viennoiseries et de boissons à nos visiteurs. 
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Le 21 juin 2024, à l’occasion de la fête de la musique, le Brass Band de Jenzat devait se produire à Vichy.  
Aux vues des contraintes générées par le passage de la flamme Olympique dans la ville thermale, les musiciens 
ont renoncé à ce déplacement compliqué et se sont arrêtés à Saulzet, pour notre plus grand plaisir. 
L’ambiance était au rendez-vous et le public a répondu présent à cet évènement organisé par Le Comité des 
Fêtes et la Pétanque Saulzetoise de 18H à 22H. 
Les membres du  Comité ont assuré le service des boissons alors que ceux de la Pétanque se sont affairés à 
cuire saucisses, merguez et frites. La municipalité a offert un repas bien mérité aux musiciens. 
Ne ratez pas la prochaine édition... 
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Comme on le dit : On ne change pas une formule 
qui marche. Record battu cette année avec 170  
plateaux repas servis. Ils sont offerts aux résidents 
de la commune et payants pour leurs invités. 
Le temps était avec nous et dans une ambiance 
champêtre et conviviale, chacun a pu déguster un 
mix de salade piémontaise / macédoine, saucisson 
cuit, rosette, jambon cru, pâté en croute, rosbeef, 
chips et pour finir fromage de Cantal et tarte aux 
pommes. Très copieux donc ces plateaux  
confectionnés le matin même par les élus avec 
l’aide de Dominique HUMBERT et Christine BOYER 
TIAUD que nous remercions tout comme Eric  
BONNELYE qui participe à la mise en place du feu 
d’artifice. 
Merci également à celles et ceux qui, en fin de  
soirée, donnent un coup de main pour débarrasser 
et ranger. C’est une aide précieuse pour nous. 

Les lanternes volantes, lancées par petits et grands ont  
annoncé le feu d'artifice tiré par Nicolas CHOLLET et  
Bernard FONCELLE vers 22h30. Une fois de plus, ce fut un 
joli spectacle pyrotechnique agrémenté de mélodies  
judicieusement choisies.  

Avec la fête de la musique et les manifestations  
proposées par nos associations, le 14 juillet est l'une des 
occasions pour les Saulzetois, de se rencontrer, de se  
retrouver ou de faire connaissance tout simplement.  
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